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OUDON  

L’école Jules Verne fonctionnant sur une semaine de 4 jours et ½, la Ville propose un accueil gratuit aux 

familles ne pouvant pas être présentes dès 12h le mercredi à la sortie des classes. 

Compte tenu des difficultés rencontrées tout au long de l’année scolaire 2023-2024, pour des raisons de 

sécurité, de responsabilité et d’organisation du service, le présent règlement a pour objet de préciser les 

modalités de fonctionnement de cet accueil. 

 

Modalités d’inscription 
 

Les familles souhaitant profiter de l’accueil gratuit du mercredi de 12h à 12h30, devront faire une 
réservation sur leur portail famille sur l’activité du même nom. 
 

Sans réservation effectuée, les enfants resteront sous la responsabilité de leur enseignant(e), jusqu’à 
l’arrivée du responsable légal. 
 

Fonctionnement 
 

A la sortie des classes   
 

Il revient aux responsables légaux d’informer l’enseignant.e de l’inscription à l’accueil gratuit du mercredi. 
A défaut, et jusqu’à sa prise en charge par l’un des "référents " de la Ville, l’enfant reste sous la 
responsabilité de l’enseignant.e  
 

Une fois l’appel et le pointage effectués, les enfants sont sous la surveillance et la responsabilité des 

agents sur la cour et sous le préau en attendant l’arrivée d’un responsable légal. 

 

Pénalité de retard 
 
 

Suite à une décision du conseil municipal en date du 5 juillet 2024, il a été décidé d’appliquer une pénalité 
forfaitaire de retard. 

Toute arrivée au-delà de 12h30 sera facturée 10 € par retard et par enfant.   

Cette pénalité apparaîtra sur la même facture que la restauration scolaire. 
  

EXECUTION DU REGLEMENT INTERIEUR 
 

Le règlement intérieur est à disposition en Mairie ou téléchargeable sur le site de la Commune 
www.oudon.fr – enfance jeunesse. L’utilisation de l’accueil gratuit du mercredi midi par l’enfant entraîne 
l’acceptation par la famille des dispositions du présent règlement.  

 

Pour toutes demandes de renseignements complémentaires ou réclamation : 

https://portail.berger-levrault.fr/MairieOudon/accueil : menu "Nous contacter" 

https://portail.berger-levrault.fr/MairieOudon/accueil

